
Commission Système financier et financement de l’économie : propositions d’avis pour 
le MT 2024-2028 pré-commission

Économie, transition écologique et transformation numérique

Avis  SYSFI  n°1 :  Prendre  en  compte  l’environnement  dans  les  statistiques  macro-
économiques

Dans le contexte de suivi de la transition écologique, le Conseil souligne l’importance de compléter la  
comptabilité nationale en intégrant la dimension environnementale. 

Le  Conseil  recommande  notamment  de  poursuivre  les  travaux  visant  à  améliorer  la  mesure  de 
l’empreinte carbone macroéconomique en s’appuyant sur des données de comptabilité nationale et 
plus  généralement  à  mettre  au  point  des  indicateurs  synthétiques  mettant  en  regard  l’activité 
économique et son impact sur l’environnement. Il soutient, par exemple, les travaux de mesure de  
l’empreinte carbone des investissements directs.

Le Conseil invite le système statistique public à inscrire ses travaux dans un contexte international et à  
prendre une part active à la mise en place du SCN (système de comptabilité nationale) 2025 et à la  
nouvelle data gaps initiative portée par les organisations internationales. 

Le Conseil souhaite être régulièrement informé de l’avancement de ces travaux essentiels pour suivre 
la transition écologique.

Avis SYSFI n° 2 : Observer le financement de la transition écologique

La transition écologique aura des répercussions inégales sur les investissements à réaliser par les  
agents économiques.

Le Conseil préconise de mobiliser les informations permettant de donner une vision d’ensemble du 
financement  de  la  transition  écologique  et  de  la  contribution  des  agents  économiques  à  ce 
financement, en particulier des différentes catégories de ménages.

Avis SYSFI n°3 : Quelle typologie pour les investissements verts ?

L’orientation de l’épargne vers des investissements nécessaires à la transition écologique constitue un  
enjeu financier majeur des prochaines années. 

Le Conseil salue les nombreux travaux menés par des acteurs publics, des universitaires et des ONG, 
aux  niveaux français  et  européen pour  recenser  et  identifier  les  actifs  favorables  à  la  transition  
écologique.

Il recommande de poursuivre ces travaux et de les placer dans un contexte européen et international 
afin de proposer une typologie des investissements verts cohérente avec les taxonomies développées 
par les organisations internationales, en particulier Eurostat. Il préconise de regrouper et harmoniser 
les  sources  de données  nombreuses  mais  parfois  incomplètes  pour les  mettre à  disposition des 
utilisateurs des statistiques au niveau le plus fin possible. 



Avis SYSFI n°4 : Mesurer les risques financiers liés au changement climatique

Le changement climatique fait peser des risques sur la valorisation des actifs et peut entrainer des 
engagements plus forts qu’anticipé pour le secteur financier. 

Le  Conseil  préconise  de développer  une méthodologie d’estimation macroéconomique des  coûts 
associés à ces risques en lien avec les préconisations de la data gaps initiative. 

Avis SYSFI n°5 : Mesurer le poids du numérique dans l’économie

Alors que le numérique génère de plus en plus d’activité, sa prise en compte dans la comptabilité  
nationale  reste  difficile  du  fait  de  la  nature  dématérialisée  des  services  rendus.  Par  ailleurs,  les  
services totalement gratuits échappent au champ des comptes nationaux alors qu’ils apportent un 
surplus de valeur aux utilisateurs.

Le Conseil demande aux producteurs de mener des travaux méthodologiques visant à mieux mesurer 
la  part  du numérique dans la  croissance et  l'effet  de la  transformation numérique sur  le  crédit,  
l'argent  et  l'inclusion  financière.  Il  suggère  d’expertiser  les  informations  diffusées  par  différents 
opérateurs.

Il  préconise  de  mobiliser  les  sources  de  données  existantes  ou  de  recueillir  les  informations 
nécessaires à l’élaboration d’un compte satellite du numérique.

Avis SYSFI n° 6 : Suivre le développement de la « fintech »

La fintech est décrite comme une nouvelle industrie financière qui s’est récemment développée et 
qui  déploie  les  outils  numériques pour fournir  de  nouveaux services  financiers.  Elle  englobe des  
dispositifs qui permettent à de nouveaux acteurs de concurrencer les banques traditionnelles, avec 
par exemple les prêts entre particuliers, mais aussi les systèmes de paiement (paiement par mobile, 
vérification des transactions financières par exemple) et les crypto-actifs. 

Le Conseil  salue les travaux de la Banque de France pour se doter d’un outil de détection et de  
monitoring de la fintech et prend acte du fait qu’il s’agit d’un domaine non encore stabilisé, en pleine  
évolution, à l’origine de nouveaux outils en devenir. 

Le Conseil recommande aux parties prenantes de concevoir ces outils de sorte qu’ils alimentent, en 
aval, la statistique publique et que l’accès à ces nouvelles sources de données soit facilité pour les  
chercheurs.



Observer une économie mondialisée

Avis SYSFI n°7 : Mesurer les incidences de l’internationalisation de l’économie sur la 
mesure de la croissance

Les  entreprises  multinationales  jouent  un rôle  croissant  dans les  économies.  Par  leurs  stratégies 
d’implantation et d’échanges entre les entités localisées en France et celles situées à l’étranger, les 
multinationales poursuivent notamment des objectifs d’évitement fiscal. Ces stratégies ont un impact 
sur la mesure du PIB et de la balance des paiements.

Le Conseil salue les travaux menés pour documenter l’internationalisation des économies et mesurer  
la part du commerce intra-groupe dans le commerce international. Il recommande de poursuivre ces  
investigations et  de  mobiliser  les  sources  de données existantes  pour  consolider  et  fiabiliser  les  
indicateurs statistiques.

Il  soutient  les  initiatives  visant  à  explorer  les  données  comptables  des  multinationales  et  à  les 
regrouper pour avoir une meilleure appréhension du phénomène de mondialisation.

Avis  SYSFI  n°8 :  Améliorer  la  comparabilité  des  statistiques  macroéconomiques  au 
niveau international et dans le temps

Le  Conseil  soutient  la  participation  active  de  l’Insee  et  de  la  Banque  de  France  aux  initiatives 
internationales visant à faire évoluer les normes de statistiques macroéconomiques pour qu’elles 
prennent en compte les évolutions des économies :  data gaps initiative, Système de comptabilité 
nationale  2025  (SCN  2025)  ou  manuel  de  la  balance  des  paiements  7ème édition.  Au-delà  de 
l’évolution de ces normes, la coordination constante des méthodes et la convergence des pratiques 
entre  pays  est  nécessaire,  comme  l’a  montré  l’exemple  de  l’évaluation  de  la  production  non 
marchande lors de la crise sanitaire.

Le conseil encourage les travaux visant à adapter la production des statistiques macroéconomiques et  
financières aux nouvelles normes qui entreront en vigueur afin de les harmoniser avec celles des  
autres  pays.  Il  soutient  les  travaux  pouvant  faciliter  l’accès  des  producteurs  à  des  données 
individuelles cohérentes au niveau européen et préconise également de rétropoler les séries (autant 
que faire se peut) pour assurer une cohérence temporelle des statistiques. 

Le Conseil souhaite que le SCN 2025 et son impact sur la comptabilité nationale française ainsi que le 
7ème manuel de la Balance des Paiements et les enjeux de coordination entre les deux systèmes 
fassent l’objet d’une présentation lors d’une séance de la commission « système financier et 
financement de l’économie ». 



Mesurer les inégalités

Avis SYSFI n°9 : Distribuer les comptes de revenus et de patrimoine des ménages

La mesure de la croissance par l’évolution du produit intérieur brut (PIB) ne dit rien de la répartition 
de la richesse entre les individus.

Le  Conseil  se  félicite  des  travaux menés  par  l’Insee  sur  la  production de  comptes  distribués  de  
revenus des ménages et de ceux de la Banque de France visant à produire des comptes distribués de 
patrimoine.  Ces  travaux  donnent  une  vision  globale  du  caractère  redistributif  du  système  de 
transferts et une approche exhaustive de la redistribution.
Le Conseil encourage la production régulière des comptes distribués. Cette vision est nécessaire pour  
mener des comparaisons internationales de niveau de vie et suivre l’évolution des inégalités dans les  
différents pays. 
Il encourage les collaborations entre producteurs de données publiques et chercheurs sur ces sujets  
et  invite  les  producteurs  à  expliquer  le  sens  des  indicateurs  produits,  à  préciser  en  quoi  ils  
complètent les données d’enquête et quelles en sont les limites, pour rendre ces travaux accessibles  
aux non-spécialistes.

Analyser la conjoncture

Avis  SYSFI  n°10 :  Pérenniser  l’utilisation  de  nouvelles  données  pour  améliorer  les 
prévisions et diagnostics économiques

La crise sanitaire de 2020 a confirmé, s’il en était besoin, l’utilité de la prévision à très court terme 
(nowcasting) pour aider  les décideurs publics à  s’adapter  au mieux à la situation économique et 
sociale. 

Le Conseil salue les investigations menées par la statistique publique pendant la crise sanitaire pour 
utiliser de nouvelles sources de données afin d’améliorer le diagnostic rapide de certaines grandeurs  
économiques. 

Il encourage la consolidation des travaux menés sur l’utilisation des données à haute fréquence en 
complément  des  données  d’enquêtes  et  des  sources  administratives.  Il  recommande  que  ces 
données soient systématiquement rapprochées des statistiques publiques et de leurs concepts et que 
des études de validation soient menées, pour celles qui présentent un potentiel plus pérenne. 

Le conseil encourage par ailleurs le rapprochement entre producteurs, une meilleure articulation de 
leurs sources respectives et la poursuite des études croisées permettant d’enrichir les analyses des 
données individuelles. Il souhaite que ces études et leurs résultats, une fois consolidés, soient rendus  
publics et facilement accessibles. Il encourage une réflexion sur la façon dont ces données pourront  
être mises à disposition des chercheurs.
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